
Les
terrasses

Les mobiliers et éléments divers de la
terrasse

Vente
d’alcool

Cerfas selon les types de
travaux

Pose ou remplacement d’enseigne perpendiculaire ou à
plat

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Pour toute information complémentaire, merci de contacter le Service des Licences et Débits de boissons au 04 67 07
73 35 ou à envoyer au service Commerce par mail à commerce@palavaslesflots.com .

Modifications (intérieur, façades, devantures, travaux de peinture, pose de baie vitrée, de rideau, de store…)
Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Plus
d’infos

Commerces de proximité: Commerces de proximité
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 35
Mail

Le Pays de l’Or vous propose geosphere :
L’Agglomération du Pays de l’Or vous propose geosphere, un service en ligne gratuit et accessible 7j/7  et 24h/24
pour vos démarches d’urbanisme.
L’Agglomération du Pays de l’Or propose pour toutes les communes du territoire un nouveau service en ligne qui
permet de réaliser toutes vos démarches d’urbanisme de chez vous.
Simple, sécurisée, la dématérialisation facilite l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme. Plus besoin de
se déplacer en mairie ou de poster vos dossiers, il suffit de se connecter et de créer un compte sur geosphere .
Et toujours sur Servicepublic.fr :

Afin d’avoir des documents à jour, voici les informations consultables sur le site servicepublic.fr :

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=R1319

mailto:commerce@palavaslesflots.com
mailto:commerce@palavaslesflots.com
mailto:commerce@palavaslesflots.com
mailto:commerce@palavaslesflots.com
mailto:commerce@palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service/commerces-de-proximite/
https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077335
mailto:accueil.commerce@palavaslesflots.com
https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches/?pdf=0&xml=R1319


Établir un contrat d’apprentissage (Formulaire 10103*13)
 Accéder au Formulaire – Cerfa 10103*13 
À établir en 3 exemplaires originaux (chacun d’eux étant signé par l’apprenti et l’employeur) :
1 pour l’employeur
1 pour l’apprenti
1 pour l’organisme de dépôt.
Dans les 5 jours ouvrables qui suivent le début du contrat d’apprentissage, l’employeur transmet le contrat à
 l’opérateur de compétences .
Cette transmission peut se faire par voie dématérialisée.
L’opérateur de compétence a 20 jours pour statuer sur la prise en charge du contrat. Sans réponse de l’opérateur de
compétence dans ce délai, la demande est refusée.
Le dépôt du contrat d’apprentissage est gratuit.
Dans les 5 jours ouvrables qui suivent le début du contrat d’apprentissage, l’employeur transmet le contrat à la
 DDETS ou à la  DDETSPP .
Cette transmission se fait par voie dématérialisée en utilisant la plate-forme de dématérialisation des contrats
d’apprentissage de la fonction publique. Cette plate-forme permet aux employeurs publics de saisir et générer le
cerfa, puis de transmettre directement le contrat à la  DDETS  ou à la  DDETSPP .
La  DDETS ou la  DDETSPP  a 20 jours pour statuer sur la prise en charge du contrat. Sans réponse de celle-ci dans
ce délai, la demande est acceptée.

Conclusion et transmission du contrat d’apprentissage dans la fonction publique
L’établissement de formation doit le compléter, ou fournir les informations pour la partie formation, et y apposer son
visa ou tampon.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=R1319

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_10103.do
https://travail-emploi.gouv.fr/les-operateurs-de-competences-opco
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=R61758#comarquage-6963d7f3484f6
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches/?pdf=0&xml=R1319
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